
LISTE DE SUGGESTIONS DE PROJETS DE PLANTATION D’ARBRES 
 

PROJETS EN MILIEU URBAIN 

 
Type : Plantation sur terrains privés. 
Lieu : Écoles, terrains appartenant à des communautés religieuses, parcs et 

édifices municipaux, commerces, cimetières, quartiers résidentiels, etc. 
Description : Le club 4-H local offre aux propriétaires de terrain d’aller planter des 

semis avec leur collaboration ou il fixe un point de rendez-vous (local 
4-H, garage municipal, etc.) où les gens intéressés peuvent se procurer 
des arbres. Lors de cette activité, les membres 4-H donnent des conseils 
quant à la plantation et à l’entretien des jeunes plants. Une invitation est 
faite préalablement par téléphone, par lettre ou par les journaux locaux. 
Il est fortement suggéré de demander aux gens d’inscrire leur nom en 
lettres moulées et leur numéro de téléphone, d’indiquer le nombre 
d’arbres et les espèces ainsi que de signer pour souligner leur 
engagement à planter l’arbre reçu et à l’entretenir. Cette liste vous 
permettra de constater le nombre de personnes qui ont collaboré dans 
votre projet et pourra être jointe dans un rapport d’activités pour le 
bureau central des Clubs 4-H du Québec. 

Avantages : Grande implication de la communauté et excellente activité de 
sensibilisation. 

Contraintes : Attention, cette activité ne doit pas être une simple distribution d’arbres 
puisque de récentes études démontrent qu’une distribution d’arbres doit 
être bien encadrée pour assurer la mise en terre des arbres. Pas question 
de donner des arbres aux gens qui ne sont pas intéressés ou qui les 
laisseront sur la banquette arrière de leur automobile! 

 
Type : Plantation symbolique ou officielle. 
Description : Plantation d’un ou de plusieurs arbres avec les autorités municipales ou 

scolaires et le club 4-H local ou autres organismes. 
Avantages : Implication des autorités de votre localité, soutien possible pour le suivi et 

l’entretien des arbres plantés, très bonne visibilité, événement 
médiatique. 

Contraintes : Il est préférable de planter des arbres de fortes dimensions (environ de 6 
à 8 pieds de hauteur) pour un tel événement (votre municipalité peut 
sûrement vous aider à ce sujet!). 

 
Type : Plantation associée à un événement particulier. 
Description : Plantation d’arbres pour souligner la naissance d’un enfant, une journée 

de l’arbre, une nouvelle résidence ou les familles fondatrices d’un 
village. Dans le même ordre d’idée, un arbre par quartier, par classe 
d’école, par enfant ou par étudiant peut être mis en terre. D’autres 
activités (invitations, conseils au public, lieu de distribution, etc.) sont à 
prévoir dans ce type de projet. 

Avantages : Facilité d’impliquer le public et atteinte de l’objectif de sensibilisation des 
gens à l’arbre. 

Contraintes : Comme tous les projets de plantation, il faut s’y prendre à l’avance. 



 

PROJETS EN MILIEU RIVERAIN 

 
Type : Plantation à des fins environnementales en bordure d’un cours d’eau ou 

d’un lac. 
Description : Plantation d’arbres par le club 4-H local ou d’autres groupes 

(Association de protection du lac à la Truite, Comité de mise en valeur 
de la rivière aux tortues, résidents riverains, etc.) dans une bande 
riveraine qui nécessite la présence d’une couverture végétale. 

Avantages : Le rétablissement du couvert végétal en bordure riveraine contribuerait 
à freiner l’érosion causée par l’eau et les vents, améliorerait la qualité de 
l’eau et des habitats fauniques et régulariserait le débit du cours d’eau 
et des eaux de ruissellement. 

Contraintes : En plus des arbres, il est fortement suggéré de mettre en terre des 
arbustes pour un projet de végétalisation en bordure d’un cours d’eau 
(voir guide « La plantation en milieu riverain » du programme « Mon 
milieu, mes arbres »). 

 

PROJETS DE HAIES BRISE-VENT 

 
Type : Plantation d’arbres en alignement pour former une haie brise-vent. 
Description : Plantation de plusieurs arbres à un endroit (ex : champs agricole) qui 

profiterait des avantages qu’offrent les haies brise-vent. 
Avantages : Projet qui donne de très bons résultats à moyen et long terme. 
Contraintes :  Projet très technique, demande un peu plus de préparation (voir guide 

technique « Les arbres et le paysage agricole du programme « Mon 
milieu, mes arbres »). 

 

PROJETS LE LONG DES CORRIDORS DE TRANSPORT 

 
Type : Plantation d’arbres le long de pistes cyclables, de sentiers de ski de fond 

ou pédestres, sur d’anciennes voies ferrées, sur les emprises d’autoroutes 
ou d’échangeurs. 

Description : Plantation de jeunes plants pour améliorer l’environnement de secteurs 
empruntés régulièrement par la population. Ce type de projet demande 
l’implication de plusieurs intervenants selon le lieu de la plantation 
(municipalités, ministère des Transports, MRC, etc.). 

Avantages : L’utilisation de ces terrains est restreinte, les arbres pourront y grandir 
tranquillement. 

Contraintes : Problème de compaction des sols souvent rencontrés, compétition 
herbacée importante, sécurité des planteurs et des planteuses à prévoir. 


